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1, Place Ville Marie

37e étage

Montréal (Québec)

Canada H3B 3P4

Tél : (514) 878-9641

Téléc : (514) 878-1450

www.gowlings.com

Pierre Tourigny

Ligne directe : (514) 392-9530

Adjoint(e) : (514) 878-1041, poste 341

pierre.tourigny@gowlings.com

Montréal, le 22 janvier 2002

PAR TéLéCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie
800 Place Victoria

2ième étage

Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Dossier R-3439-2000, Phase II

Frais du RNCREQ

Notre dossier :  L58680014

Chère consoeur,

Suite aux représentations écrites de notre consoeur Lafontaine quant aux frais présentés par notre cliente dans la Phase II de la cause mentionnée en rubrique, notre cliente nous demande de faire les quelques remarques qui suivent.

Tout d’abord, il est manifeste qu’aucune représentation n’a été faite au nom de notre cliente dans cette Phase II.  La présence d’un représentant du RNCREQ ne visait que la « vérification » pour ainsi dire de l’annonce faite à la Régie de l’entente quant au report du seul sujet intéressant l’organisation et de la réaction positive de la Régie.

Peut-être le soussigné aurait-il dû être présent pour confirmer l’entente viva voce et consentir formellement au report.

Il faut bien ensuite rappeler que les représentants du RNCREQ ne font que représenter, comme le mot l’indique, l’organisme et ne peuvent prendre position définitive sans l’autorisation du Regroupement.  De plus, dès qu’une position recommandée par le représentant, même sur un report, constitue un changement quant à une autorisation déjà donnée, le processus décisionnel doit être repris ou à tout le moins, les membres des instances décisionnelles doivent être touchés pour être informés des recommandations du représentant, de l’aval de l’exécutif à un changement de position.  C’est ce qui s’est passé dans ce cas-ci.

Le consentement au report constituait effectivement pareil changement de cap qui a nécessité coordination.  Le processus est un peu lourd et parfois lent, nous en sommes conscients, mais il constitue le prix à payer pour en arriver à la représentativité reconnue du RNCREQ.

Enfin, nous croyons indésirable que soit établi le principe consacrant que des rencontres aient lieu quant à un sujet précis sur lequel une expertise a déjà été soumise sans qu’un représentant de la société qui a présenté l’expertise ne soit présent à la rencontre.  Le distributeur a dans son organisation tous les experts dont il a besoin sur le sujet des renseignements à donner aux clients sur leurs consommations, les intervenants n’en ont pas.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE
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